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PRESENTATION DE L'OFFRE DE SERVICE 
 

 
 
 

SERVICE ECONOMIE ET ENTREPRISE  

 

 
 
 

 
 

 

ACCOMPAGNEMENT PROJET D’INVESTISSEMENT 

 

Objectifs   
 

 Avant toute construction, nouvelles orientations et projets 
d’investissements, réfléchir aux choix technico-économiques du projet afin 
de prendre en compte les besoins et objectifs de l’exploitant, les 
possibilités financières, et les problématiques pouvant être rencontrées. 
 

    Vos conseillers référents 
 Schiltigheim 
 Christophe GINTZ 

03 88 19 17 85 
christophe.gintz@alsace.chambagri.fr 
 

  Philippe LUKASEK 

03 88 19 17 43  
philippe.lukasek@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR du Kochersberg 
  Philippe SIGRIST 

03 88 69 63 44 
philippe.sigrist@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR de l’Alsace du Nord 
  Marthe JACKY 

03 88 73 20 20  
marthe.jacky@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR des Deux Pays 
  Daniel BRUA 
  Anne HENNARD 

03 88 01 22 53 
daniel.brua@alsace.chambagri.fr 
anne.hennard@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR Plaine de l’Ill 
  Christelle BARTHELMEBS 

03 88 74 13 13   
christelle.barthelmebs@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR du Vignoble 
  Marie WOLF 

03 88 95 50 62 
    marie.wolf@alsace.chambagri.fr 
 

 ADAR de la Montagne 
  Stéphane DAVID 

03 88 97 08 94 
    stephane.david@alsace.chambagri.fr 

 Sainte Croix en Plaine 
 

  Rachel FROELIGER 

03 89 20 97 12 
rachel.froeliger@alsace.chambagri.fr 
  Irène BRONNENKANT 

03 89 20 97 30 
irene.bronnenkant@alsace.chambagri.fr 
  Thibault BERCHOUX 

03 89 20 97 36 
thibault.berchoux@alsace.chambagri.fr 
 

 

Qui est concerné  

  
Tous les exploitants de la région (toutes productions confondues) en cours 
de réflexion de développement de leur exploitation. 
 

Prestation proposée  

 
 

 Écoute et discussion autour du projet présenté par l’intéressé. 

 Examen et vérification de l’éligibilité du projet aux aides publiques 

pressenties. 

 Détermination et chiffrage du programme d’investissement, plan de 
financement, optimisation des moyens de financements. 

 Montage du dossier selon les programmes en vigueur : (Plan de 

Modernisation des Bâtiments Agricoles, Plan Végétal, Contrat de Projet 
État-Région et MASSIF, OCM vitivinicole, aide régionale CUMA viti-
vinicole, aide régionale CUMA élevage. 

 Réorientations et prescriptions d’expertises complémentaires. 

 Accompagnement pour les demandes d’acompte, de solde et 
éventuellement réception des travaux. 
 

Le cas échéant :  

 Réalisation de l’étude paysagère des bâtiments agricoles. 

 Étude de rentabilité technico-économique pour tout projet de 
développement, de diversification (budget prévisionnel, étude 
prévisionnelle, plan de financement et budget de trésorerie). 

 

Nos   
 

 

 Prestation individuelle, écoute et analyse objective, connaissance de la 

réglementation. 
 Étroite collaboration entre les différents conseillers (Chambre 

d’agriculture, OPA, organisations économiques, neutralité du conseil 
technique, approche globale de l’exploitation). 

 Connaissance et maîtrise des programmes d’aides. 
 Suivi de la phase de conception à la phase de réalisation afin d’ajuster si 

besoin le projet. 
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Engagements complémentaires 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

 Cet accompagnement sera réalisé dans la mesure du possible et sous 

réserve que le porteur de projet ait fourni toutes les pièces, dans les 
délais nécessaires à la présentation du dossier à la Commission 
d’Agrément. 

 

 Le porteur de projet déclare avoir pris connaissance qu’il ne pourra 
démarrer les travaux ou réaliser l’investissement correspondant au 
projet, que lorsqu’il sera en possession de la notification de 
subvention émanant des différents financeurs. 
 

 Après le dépôt du dossier le porteur de projet devient seul 

interlocuteur des financeurs. S'il souhaite bénéficier d'un appui pour 
compléter sa demande de paiement, c'est à lui qu'incombe de veiller 
à ce que le calendrier imposé par les financeurs soit respecté. 

 

Notre implantation dans les différentes régions                                                                                       
agricoles 

  
 
Haut-Rhin :  

 Chambre d’agriculture Site de Sainte-Croix-en-Plaine. 

 
 

Bas-Rhin : 

 Chambre d’agriculture Siège et Site de Shiltigheim. 

 ADAR de la Plaine de l’Ill (Obernai). 

 ADAR du Kochersberg (Truchtersheim). 

 ADAR des Deux Pays (Bouxwiller). 

 ADAR de l’Alsace du Nord (Haguenau). 

 ADAR du Vignoble (Obernai). 

 ADAR de la Montagne (Schirmeck). 

 

Tarif - Durée 

 
 

 

 
Tarif sur demande 
 
Conditions générales de vente sur demande et consultables sur le site internet. 

 
Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de cette prestation sera précisée 
dans le contrat. 
 
 

 

  

 
 

 
 

 
 
 

Chambre d’agriculture Alsace  
  Siège et Site du Bas-Rhin 

2 rue de Rome  - CS 30022 - SCHILTIGHEIM 

67013 STRASBOURG Cedex 

 téléphone : 03 88 19 17 17  fax : 03 88 83 30 54 

 Site du Haut-Rhin 

11, rue Jean Mermoz -BP 80038  

68127 STE CROIX EN PLAINE 

 téléphone : 03 89 20 97 00  fax : 03 89 20 97 01 

 mail : direction@alsace.chambagri.fr        Site internet   : www.alsace.chambagri.fr 

 Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 
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